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PR20.17PR 

PREAVIS AU CONSEIL COMMUNAL D'YVERDON-LES-BAINS 

concernant 

la prolongation du terme et l’adaptation du montant de la redevance de la servitude de 
superficie érigée en droit distinct et permanent (DDP) sur la parcelle n° 1845 de la 

Commune d’Yverdon-les-Bains, en faveur de  « La Plage d’Yverdon SA » 

Madame la Présidente, 
Mesdames les Conseillères, Messieurs les Conseillers, 

La parcelle n° 1845 du cadastre d’Yverdon-les-Bains est propriété de la Ville depuis 1907. 

Lors de la séance du Conseil communal du 28 juin 1945, décision fut prise d’y ériger un «tea-
room avec kiosque ». Ce dernier fut inauguré en 1948 (pour un historique détaillé, voir le 
préavis PR39.99PR, accepté par le Conseil communal le 9 décembre 1999).  

Au fil des ans, cette construction a subi diverses transformations, se muant en un restaurant 
avec terrasse et toutes les installations de cuisine nécessaires à son exploitation. Dans les 
années 1980, la terrasse couverte fut fermée, isolée et chauffée pour permettre une extension 
de la saison d’exploitation de l’établissement, de l’ordre de 200 jours par an. M. Michel 
Collaud a pris la direction du restaurant en 1987. 

Aux termes du préavis PR39.99PR précité, le bâtiment se trouvait dans un état de décrépitude 
tel que seule sa démolition et sa reconstruction sous une forme destinée à permettre son 
exploitation toute l’année était envisageable.  

Au vu de ces éléments, le Conseil communal accepta: 

- la construction d’un nouveau bâtiment par une société anonyme créée à cet effet ; 
- la prise d’une participation communale de CHF 20'000.- dans cette société ; 
- la mise à disposition par la Commune du terrain nécessaire sous forme d’un droit de 

superficie (1'656 m2). 

A cet effet, la société anonyme  « La Plage d’Yverdon SA » fut créée et inscrite au registre du 
commerce le 17 février 2000. Cette société dispose actuellement d’un capital de CHF 
340'000.-, constitué en 340 actions au porteur de CHF 1000.-. Cette société était à l’origine 
dans les mains de plusieurs actionnaires, mais elle est aujourd’hui détenue par M. Michel 
Collaud, qui en est administrateur unique, avec signature individuelle. Après avoir exploité le 
restaurant durant plus de 30 ans, ce dernier envisage depuis quelque temps de remettre son 
activité dans un futur plus ou moins proche. 

Le présent préavis s’inscrit ainsi dans l’éventualité d’une remise de commerce et/ou d’un 
possible rachat par un tiers des actions de la société anonyme « La Plage d’Yverdon SA ». 
Dans cette optique, et en accord avec l’exploitant, il apparaît nécessaire de reconsidérer et 
actualiser les conditions du droit de superficie distinct et permanent (DDP) accordé à « La 
Plage d’Yverdon SA ». 
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Il serait en effet difficile de trouver un acheteur qui puisse amortir le montant de son 
investissement en trente ans, soit la durée résiduelle du DDP qui vient à terme en décembre 
2050, en tenant compte, de surcroît, de la possibilité d’un retour du terrain nu (voir ci-dessous, 
ch. 1.3). S’il convient de ne pas péjorer la situation de la Ville en lui évitant de s'obliger 
d’avance à financer le rachat d'un bâtiment à l'échéance du DDP, il apparaît en revanche 
judicieux de prolonger la durée du DDP, en la portant à une nouvelle durée de cinquante ans 
dès la signature d’un avenant en la forme authentique. A cette occasion, le montant de la 
rente mentionné dans l’acte constitutif du DDP doit être adapté au prix pratiqué depuis 2015, 
à savoir CHF 6.80/m2 (voir ci-dessous 1.2). 

Cette opération permettra au superficiaire une transmission des bâtiments érigés sur le DDP 
dans de bonnes conditions afin  d’assurer une viabilité de l’affaire à reprise. 

1. La servitude de superficie érigée en droit distinct et permanent (DDP) 

Les nouvelles conditions du droit de superficie feront l’objet d’un avenant à l’acte constitutif 
de droit de superficie du 10 mars 2000 (minute n° 7629 du notaire J.-F. Laurent). Seules les 
modifications nécessaires seront effectuées. Les dispositions prises à l’époque demeureront 
pour le reste inchangées. 

1.1. Durée et extinction du droit de superficie.

Conformément à l’art. 655 al. 3 ch. 2 du Code civil suisse, une servitude sur un immeuble ne 
peut être immatriculée comme droit distinct et permanent qu’à la condition d’être établie pour 
30 ans au moins. Elle peut ensuite être prolongée suivant la volonté des parties, 
conformément à l’art. 779l al. 2 CC. 

L’acte du 10 mars 2000 définit en son chiffre  3 : 

« Ce droit de superficie est accordé pour une durée de 50 ans dès la date d’immatriculation 
au registre foncier.  

Il s’éteindra à l’expiration de ce délai moyennant avis donné par l’une ou l’autre des parties 
deux ans à l’avance par lettre recommandée. A défaut de résiliation, le droit continuera à 
subsister aux mêmes conditions pour 5 ans et ainsi de suite de 5 ans en 5 ans sans dépasser 
toutefois le délai maximum légal de 100 ans, le délai d’avertissement demeurant de deux 
ans. » 

Un avenant portera ainsi la durée du DDP à 50 ans dès signature dudit avenant; au demeurant, 
le maintien de l’acte de 5 ans en 5 ans à défaut de résiliation n’est désormais plus admis par 
la loi, de sorte que cette clause ne sera pas reprise; à l’issue de la durée convenue, un nouvel 
acte authentique, respectivement un avenant en la forme authentique devra être signé.  

Les autres conditions de l’acte signé le 10 mars 2000 resteront actives et inchangées. 

1.2. Le montant de la redevance

Aux termes du ch. 11 de l’acte constitutif de DDP signé le 10 mars 2000, la rente de superficie 
(redevance), annuelle et indexable, avait été fixée initialement à CHF 25'000.-, correspondant 
à un montant de CHF 15.10/m². 

Soucieuse d’instaurer une ligne en matière de redevances de DDP (sous réserve de cas 
particuliers), la Municipalité a défini plus tard  le principe d’une redevance d’un montant arrêté 
à  CHF 6.80 par m2 concédé (voir à cet égard le préavis PR15.11PR accepté par le Conseil 
communal le 4 juin 2015, concernant, entre autres, l’octroi d’un droit de superficie sur la 
parcelle 3326 en faveur de M. Christian Ballestraz; voir aussi le préavis PR19.11PR 
concernant la constitution d’une servitude de superficie érigée en droit distinct et permanent 
(DDP) sur la parcelle n° 1845 de la Commune d’Yverdon-les-Bains, en faveur de la société 
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des Amis-Gymnastes d’Yverdon-les-Bains, accepté par le Conseil communal le 5 septembre 
2019).  

Par décision du 2 décembre 2015 communiquée à l’exploitant le 15 décembre 2015, la 
Municipalité a dès lors adapté en conséquence, avec effet rétroactif au 1er janvier 2015, la 
redevance exigée de la société La Plage d’Yverdon SA. Compte tenu de la superficie du DDP 
(1656 m2), la redevance annuelle se monte désormais à CHF 11'260.-. Il s’agit dès lors 
d’adapter formellement le montant de la rente de superficie, par avenant à l’acte constitutif 
de DDP signé le 10 décembre 2000. 

Les modalités de paiement définies au chiffre 11 « Redevances »  de cet acte restent 
inchangées. Ainsi, ce  montant est payable le 31 mars de chaque année et  la redevance sera 
indexée tous les 5 ans sur la base de l’indice suisse des prix à la consommation.  

1.3. Les autres éléments du DDP

Le régime de retour des constructions retenu reste prévu comme suit : à l’échéance 
contractuelle du droit de superficie, la construction, les installations et leurs aménagements 
feront retour à la Commune d’Yverdon-les-Bains. Celle-ci deviendra propriétaire de la 
construction érigée sur l’immeuble considéré, à moins qu’elle ne demande le rétablissement 
des lieux dans leur état primitif. Les frais de démolition et de remise en état des lieux seront 
alors à la charge de la superficiaire.  

Si la Ville désire reprendre ou utiliser, respectivement faire reprendre ou faire utiliser la 
construction, elle versera à la superficiaire une indemnité équitable tenant compte de la 
vétusté, de l’anachronisme des installations et de l’éventuel défaut d’entretien (ch. 8 de l’acte 
constitutif de DDP). 

S’agissant des montants de gage, l’acte initial stipule en son ch. 7 alinéa c) :  

« Pendant toute la durée du droit de superficie la superficiaire s’engage à ne pas grever le 
droit de superficie de gages pour un montant supérieur à un million cent quarante mille francs 
sans l’autorisation préalable du propriétaire ».  

En cas de vente des actions de la société et reprise du restaurant par un tiers, il est très 
probable que la Commune soit requise de consentir à une possible augmentation de gage,  
ce qui ne devrait toutefois pas poser problème, les créances garanties par gages grevant le 
droit de superficie étant convenues entièrement remboursables à l’échéance du droit.  

Les frais de l’acte notarié sont à la charge exclusive de « La Plage d’Yverdon SA ». Les autres 
clauses du DDP n’appellent pas de remarques particulières.  

2. Synthèse 

La modification par avenant de la servitude de superficie érigée en droit distinct et permanent 
(DDP) sur la parcelle n° 1845 de la Commune d’Yverdon-les-Bains en faveur de « La Plage 
d’Yverdon SA » qui vous est soumise par le présent préavis constitue en quelque sorte une 
étape préalable à la possible reprise par un tiers du Restaurant de la Plage d’Yverdon-les-
Bains. Les présentes modifications permettent d’éviter à la Commune de s’obliger à racheter 
ce bien-fonds, tout en le rendant plus accessible à un acquéreur potentiel, sans péjorer les 
intérêts de la Commune.  
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Vu ce qui précède, nous vous proposons, Madame la Présidente, Mesdames les Conseillères, 
Messieurs les Conseillers, de prendre la décision suivante : 

LE CONSEIL COMMUNAL D'YVERDON-LES-BAINS 

sur proposition de la Municipalité, 

entendu le rapport de la Commission des affaires immobilières, et 

considérant que cet objet a été régulièrement porté à l'ordre du jour, 

décide : 

Article 1a : d’autoriser la Municipalité à prolonger la durée du DDP accordé à « La Plage 
d’Yverdon SA » pour une durée de 50 ans dès signature de l’acte.  

Article 1b : de fixer le montant de la rente annuelle  à CHF 6.80 le m2, soit un montant 
annuel de CHF 11'260.-, qui pourra être indexé selon des conditions définies 
par l’acte notarié. 

Article 1c : d’autoriser la Municipalité à régler les autres modalités de ce droit (DDP).  

Article 2 : d’autoriser la Municipalité à conclure tout autre acte en rapport avec ce droit 
de superficie distinct et permanent.  

AU NOM DE LA MUNICIPALITE 

Le syndic :                Le secrétaire :  

J.-D. Carrard F. Zürcher 

Annexes :   

(1) Préavis au Conseil communal n° 39.99PR du 19 novembre 1999  
(2) Acte constitutif de DDP signé le 10 décembre 2000  

Délégué de la Municipalité : Monsieur Jean-Daniel Carrard, syndic  
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